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PAS-À-PAS « FORMULAIRE D’EMBAUCHE » 

 
Ce document est destiné à l’usage des candidats embauchés au CHU de Québec-Université Laval et sert de guide 
afin de compléter le formulaire d’embauche. 
 
 
Matricule et site d’affectation 
 
SECTION POUR CONSULTATION SEULEMENT   
 
Dans cette section, vous pourrez visualiser votre numéro de « matricule » et votre « site d’affectation ». 

 
 
Le matricule correspond au numéro de dossier employé et vous suivra tout au long de votre carrière au CHU de 
Québec – Université Laval. 

 
Section 1 - Identification de la personne salariée  
 
Vérifier les renseignements personnels inscrits dans cette section afin de vous assurer de la conformité : 
 

 
 
S’il y a une erreur dans cette section, veuillez rayer l’information erronée et inscrivez la bonne information au-
dessus ou sur le côté de la case. 

À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT : NAS 
Le numéro d’assurance sociale (NAS) est un élément obligatoire à soumettre lors de votre embauche. Il doit 
être légalement soumis dans les 3 jours suivant la date d’embauche à défaut de quoi, des mesures s’imposeront. 
 
 
Section 2 - Renseignements d’emploi  
 
SECTION POUR CONSULTATION SEULEMENT 
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Affectation 
 

 
 

Prendre connaissance de la section « affectation ». Cette dernière contient :  
 

• Votre unité administrative (unité où vous serez affecté);  
• Votre titre d’emploi (rattaché à l’un des titres d’emploi de la nomenclature du Comité patronal de négociation de 

la santé et des services sociaux); 
• La durée de votre période de probation;  
• Votre statut;  
• Votre quart de travail; 
• La date de votre entrée en fonction. 

Conditions de travail  
 
Prendre connaissance des informations relatives à vos conditions de travail (salaire, échelon, année réseau, 
vacances et bénéfices marginaux). 
 

 
 
À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT : NUMÉRO DE PERMIS  
Si le titre d’emploi que vous occuperez exige d’être membre d’un ordre professionnel, assurez-vous que votre 
numéro de permis ou de pratique est bien inscrit sur le formulaire d’embauche dans la section « No permis ». 

Déductions  
 
Prendre connaissance des déductions obligatoires liées à votre accréditation syndicale, votre régime de retraite, 
vos montants personnels de base d’impôts provincial et fédéral (taux année 2026) et votre plan d’assurance 
collective. 

 

 
 
Expérience reconnue  
 

 

Votre rémunération est principalement déterminée par vos expériences professionnelles. Il est donc de votre 

responsabilité de déclarer vos expériences de travail ainsi que votre formation académique afin de permettre 

un ajustement salarial. 

https://cpnsss.gouv.qc.ca/titres-demploi-et-salaires/nomenclature-et-mecanisme-de-modification
https://cpnsss.gouv.qc.ca/titres-demploi-et-salaires/nomenclature-et-mecanisme-de-modification
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Vous disposez d’un délai de 60 jours civils suivant votre embauche pour fournir vos attestations d’expérience 

ou vos diplômes/relevés de notes. Passé ce délai, les documents transmis seront pris en compte, mais 

l’ajustement salarial sera appliqué à partir de la date de réception. 

Scolarité 
 
Valider la conformité des renseignements inscrits pour votre scolarité et vos tests de qualifications réalisés.  
 

 
 
Si aucune formation académique n’est inscrite dans cette section, vous devez nous faire parvenir une copie de 
votre diplôme ou de votre relevé de notes complet (voir Section 7 – Documents obligatoires manquants). 
 
S’il y a une erreur dans la section « Tests de qualifications », vous devez nous en faire part dans votre message 
lorsque vous transmettrez votre formulaire d’embauche complété au Centre de services en ressources 
humaines (CSRH). Nous effectuerons les vérifications avec les bons intervenants et corrigerons l’information au 
besoin. 
 
 
Section 3 - Renseignements généraux 
 

 
 
À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT : 
Répondre aux questions suivantes :  

• Êtes-vous retraité(e) d’un régime public, administré par Retraite Québec?  
• Prendre connaissance de l’information sur la « loi gouvernementale sur l’assurance médicament » et 

inscrire vos initiales à cette section. 
• Prendre connaissance de l’information sur le dépôt salaire et inscrire vos initiales. Vous assurez de 

fournir votre spécimen de chèque lors de votre embauche. 
 
Section 4 - Provenance de la personne salariée 
 

Vous devez compléter cette section uniquement si vous provenez d’un établissement de Santé Québec, d’un 

établissement nordique ou d’un établissement privé conventionné du réseau de la Santé et des Services sociaux. 

Le cas échéant, veuillez y inscrire vos initiales. 
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Section 5 - Accès à l’égalité à l’emploi 
 
Le programme d’égalité en emploi permet de contrer la discrimination en emploi; il vise aussi à repérer et à 
corriger les pratiques de gestion des ressources humaines qui pourraient avoir des effets discriminatoires. 
 

 
 
À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT  : 
Répondre aux questions dans la section « Accès à l’égalité à L’emploi ». 
 
Section 6 - Permis de travail 
 

Cette section s’adresse uniquement aux travailleurs titulaires d’un permis de travail ou d’un permis d’études. 

Le permis de travail ou le permis d’études doit obligatoirement être fourni parmi les documents requis lors de 

l’embauche. 
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À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT : 
Prendre connaissance de l’information dans cette section : 

• Vous assurez que la date indiquée dans la section « Date d’expiration » correspond bien à la date 
d'expiration de votre permis de travail ou de votre permis d'études.  

S’il y a une erreur dans cette section, veuillez rayer l’information erronée et inscrivez la bonne 
information au-dessus ou sur le côté de la case.  

• Lire les responsabilités liées à votre statut et inscrire vos initiales si toutes les modalités sont respectées.  
 

Si certaines modalités ne sont pas conformes et respectées, par exemple, votre permis de travail 
comporte une restriction de ne pas travailler dans le réseau de la santé, veuillez communiquer dès 
que possible avec l’agent responsable de votre dossier au recrutement. Vous trouverez le nom de 
l’agent responsable indiqué au bas du formulaire d’embauche, dans la section « Recrutement ». 

 
Section 7 – Documents obligatoires manquants 
 
Les documents manquants afin de finaliser l’ouverture de votre dossier seront cochés dans cette section. 
 

 
 
À COMPLÉTER OBLIGATOIREMENT : 
Vérifier les documents obligatoires manquants et les acheminer au Centre de services en ressources humaines 
(CSRH) en vous connectant à votre session sécurisée du Portail RH. 
 
Section 8 - Section réservée à l’employeur 
 

 
 
S’il y a lieu, prendre connaissance des informations inscrites dans la section « Renseignements additionnels ». 
 
 
Transmettre le formulaire d’embauche et les documents manquants 
 
Vous devez soumettre votre formulaire d’embauche dument complété et vos documents manquant au Centre 
de services en ressources humaines (CSRH) en vous connectant à votre session sécurisée du Portail RH. 
 
Pour tout questionnement en lien avec le formulaire d’embauche, veuillez communiquer avec le Centre de 
services en ressources humaines par écrit sur le Portail RH ou en joignant le 418-648-6667 de l’externe (poste 
86667 de l’interne).  

https://csrh.chudequebec.ca/drh/app/espace_drh/home/employes/fr/a/login
https://csrh.chudequebec.ca/drh/app/espace_drh/home/employes/fr/a/login
https://csrh.chudequebec.ca/drh/app/espace_drh/home/employes/fr/a/login

